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MISSION	MATERNELLE	
NOTE	INFORMATION	SUR	L’INSTRUCTION	

OBLIGATOIRE	A	TROIS	ANS		
	

2019	-	2020	

	
I.	L’INSTRUCTION	OBLIGATOIRE	A	TROIS	ANS	:	CE	QUE	DISENT	LES	TEXTES	
	
Objectif	visé	:		
L’aménagement	du	temps	scolaire	de	l’après-midi	doit	être	évolutif	et	progressif.	
La	scolarité	à	temps	plein	est	bien	visée	à	l’issue	de	cette	première	année	de	scolarisation.	
	
Il	est	rappelé	que	cet	assouplissement	de	l’aménagement	ne	concerne	que	les	enfants	de	
petite	section.	
	
Selon	l’article.	R.	131-1-1	du	code	de	l’éducation	:	A	partir	de	la	rentrée	2019	
	

	
	
	
	
	
Formulaire	
d’aménagement	du	
temps	sur	le	site	
maternelle	21	
	

	

• L'obligation	d'assiduité	peut	être	aménagée	en	petite	section	
d'école	maternelle	à	la	demande	des	personnes	responsables	de	
l'enfant.	Ces	aménagements	ne	peuvent	porter	que	sur	les	heures	
de	classe	prévues	l'après-midi	».		
	

• 	La	demande	d'aménagement,	écrite	et	signée,	est	adressée	par	les	
personnes	responsables	de	l'enfant	au	directeur	de	l'école	qui	la	
transmet,	accompagnée	de	son	avis,	à	l'inspecteur	de	l'éducation	
nationale	de	la	circonscription	dans	laquelle	est	implantée	l'école,	
dans	un	délai	maximum	de	deux	jours	ouvrés.	
	

• 	L'avis	du	directeur	de	l'école	est	délivré	au	terme	d'un	dialogue	
effectif	avec	la	famille.		
	

• Lorsque	cet	avis	est	favorable,	l'aménagement	demandé	est	mis	en	
œuvre,	à	titre	provisoire,	dans	l'attente	de	la	décision	de	
l'inspecteur	de	l'éducation	nationale.	Il	est	recommandé	la	plus	
grande	prudence	et	bien	expliciter	à	la	famille	le	caractère	
provisoire.	Le	silence	gardé	par	ce	dernier	pendant	un	délai	de	
quinze	jours	à	compter	de	la	transmission	de	la	demande	
d'aménagement	par	le	directeur	de	l'école	vaut	décision	
d'acceptation.		
	

• Les	modalités	proposées	prennent	en	compte	le	fonctionnement	
général	de	l’école,	les	horaires	d’entrée	et	de	sortie	des	classes	et	
son	règlement	intérieur.	
Elles	peuvent	être	modifiées	à	la	demande	des	personnes	
responsables	de	l'enfant,	en	cours	d'année	scolaire,	selon	les	
mêmes	modalités	que	celles	applicables	aux	demandes	initiales.	
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• Cet	aménagement	est	considéré	comme	un	acte	usuel	de	par	son	caractère	temporaire.	
La	signature	du	2ième	parent	n’est	donc	pas	obligatoire.	S’il	n’engage	pas	l’avenir	de	l’enfant,	
comme	tout	acte	usuel	courant	à	l’école	;	la	signature	du	parent	implique	que	l’accord	est	
réputé	valide,	sauf	si	avis	contraire	notifié	par	écrit	de	l’autre	parent.		
	

• En	revanche,	si	l’autre	parent	venait	à	manifester	son	désaccord,	cela	compromettrait	
l’aménagement.	
	

• Si	le		2ième	parent	ne	signe	pas	la	demande	d’aménagement,	il	est	néanmoins	recommandé	
de	l’informer	des	mesures	prises.	
	

II.	A	TITRE	INDICATIF,	FOIRE	AUX	QUESTIONS	et	réponses	apportées	par	les	IEN	
maternelle,	mission	maternelle	

	
Qui	signe	et	valide	le	projet	d’aménagement	pour	les	établissements	privés	sous	contrat	?	:	
«	Le	terme	de	"directeur	de	l'école"	utilisé	dans	l'article	R	131-1-1	est	générique	et	vaut	aussi	
pour	les	chefs	d'établissement	du	privé	sous	contrat,	qui	sont	concernés	par	le	décret	du	2	
août.	Cette	demande	serait	donc	aussi	soumise	à	décision	de	l'IEN.	»	
Une	équipe	enseignante	peut-elle	refuser	à	la	sieste	un	enfant	qui	n’est	pas	encore	propre	?	
«	La	propreté	n’est	plus	une	condition	d’admission	à	l’école	maternelle,	le	principe	d’assiduité	
s’applique.	»	
Le	port	des	couches	peut-il	être	un	obstacle	à	l’assiduité	et	nécessiter	un	aménagement	du	
temps	scolaire	de	l’après-midi	?	«	Non,	le	port	des	couches	ne	peut	–être	en	aucun	cas	un	
prétexte	de	non	admission	»		
Si	couches	il	y	a,	qui	changent	les	couches	?	«	Consulter	et	retravailler	avec	les	collectivités	sur	
les	chartes	des	ATSEMS,	un	enseignant	en	tant	qu’	«	éducateur	responsable	»	est	en	mesure	
de	changer	un	enfant	avec	ou	sans	couche.	»	
Est-ce	que	cela	veut	dire	que	l’on	doit	accueillir	les	enfants	avec	des	couches	à	l’école	pour	la	
sieste	?	«	Non,	c’est	une	décision	d’équipe,	il	est	à	rappeler	aux	familles	que	l’un	des	objectifs	
de	l’école	maternelle	est	de	développer	l’autonomie,	l’acquisition	de	la	propreté	doit	être	ainsi	
encouragée.	Cela	fait	partie	du	travail	de	co-éducation	école-famille	et	n’est	en	aucun	cas	du	
ressort	seule	de	l’école.	»	.	il	est	fortement	conseillé	aux	équipes	d’inciter	les	familles	à	
apporter	des	changes	en	conséquence.	NDLA	(par	changes	entendre	slip,	culotte,	pantalon…).		
Retravailler	sur	la	parentalité	et	l’acquisition	de	la	propreté	en	amont	(réunion	préparatoire	à	
l’entrée	maternelle	N-1).		

	

	
Décret	n°	2019-826	du	02/08/19		
	

Ecole	maternelle		


